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Future Stratégie de développement régional 
Selon la FCCQ, l’entrepreneuriat doit être placé au cœur du dynamisme 
économique de chacune des régions du Québec 
 
Montréal, le 14 septembre 2006 – À quelques semaines du dévoilement de la Stratégie de 
développement régional du gouvernement du Québec, la Fédération des chambres de commerce du 
Québec (FCCQ) présente aujourd’hui ses recommandations qui visent à assurer la croissance des 
entreprises et le dynamisme économique dans chacune des régions du Québec.  
 
Ainsi, la FCCQ a identifié trois ingrédients majeurs qui doivent impérativement cohabiter afin de donner 
des résultats tangibles et durables. Tout d’abord, le gouvernement doit placer l’entrepreneuriat et le 
développement économique au cœur de ses politiques d’action. Pour ce faire, la culture entrepreneuriale 
se doit d’être renouvelée, stimulée et encouragée par un gouvernement qui recentre ses activités vers un 
rôle de facilitateur.   
 
Deuxièmement, les stratégies de développement régional doivent faire appel à la mobilisation de 
l’ensemble des leaders de la communauté d’affaires, qu’ils soient chambres de commerce, CLD, CRÉ ou 
SADC, et ce, dans le cadre d’un exercice de concertation continue des partenaires économiques qui 
prône une stratégie d’action globale plutôt que paroissiale.  
 
Troisièmement, la Stratégie de développement régional doit comporter des mesures simplifiées qui soient 
complémentaires et respectueuses de la diversité de nos régions; ce qui requiert une approche à 
géométrie variable.  
 
Selon la FCCQ, le contexte actuel, caractérisé par l’intensification de la concurrence internationale et par 
le besoin conséquent de mettre en valeur les atouts du Québec, nous invite à optimiser la compétitivité de 
chacune des régions. « Il ne s’agit pas ici d’appliquer des pansements temporaires, mais d’offrir aux 
régions les conditions gagnantes pour créer un environnement propice à la croissance de leurs 
entreprises et à leur vitalité économique », de déclarer le président du conseil de la FCCQ, Robert 
Cloutier.   
 
« Tel que nous le soulignions dans le cadre de notre vision économique Pour un Québec gagnant, nous 
nous devons aujourd’hui de réinsister sur l’importance pour toutes les régions d’apporter leur participation 
respective à la prospérité du Québec. Car si toutes les régions sont gagnantes, alors seulement, le 
Québec sera lui aussi gagnant », de déclarer la présidente-directrice générale de la FCCQ, Françoise 
Bertrand.  
 
La FCCQ et les chambres de commerce offrent donc au gouvernement leur appui à toute stratégie de 
développement régional qui fera appel à des entrepreneurs responsables et qui accordera la priorité au 
développement économique et à la croissance. Dans l’exercice de leur mandat, elles feront la promotion 
de cette priorité en faveur d’un accroissement des investissements privés, seule garantie du 
développement des régions dans leurs multiples facettes.  



 

 
 

 
En terminant, soulignons que ces recommandations font suite aux données mises en lumière par une 
vaste étude menée par la FCCQ qui visait à déterminer si la répartition de l’aide gouvernementale entre 
les régions du Québec est équitable. Dans les prochains mois, la FCCQ fera le même exercice en ce qui  
concerne les programmes d’aide au développement économique du gouvernement fédéral.  
 
À propos de la FCCQ 
Grâce à son vaste réseau de 164 chambres de commerce, la FCCQ représente 57 000 membres 
exerçant leurs activités dans tous les secteurs de l’économie et sur l’ensemble du territoire québécois. 
Plus important réseau de gens d’affaires et d’entreprises au Québec, la FCCQ est l’ardent défenseur des 
intérêts de ses membres au chapitre des politiques publiques, favorisant ainsi un environnement 
d’affaires innovant et concurrentiel.  
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Pour plus d’information ou pour obtenir une copie du mémoire Une politique de développement axée sur 
le développement et la croissance économique : 
 
Maryse Beaumier-Robert 
Coordonnatrice aux communications 
Fédération des chambres de commerce du Québec 
Tél. : (514) 844-9571, poste 3242 


